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Contexte de l’étude

― Groupe de Travail « Urbanisme » du Plan National Milieux Humides 
(PNMH)

― Action 38 du PNMH : « renforcer la prise en compte des MH dans le 
cadre des PLUi »

― Recensement et analyses de 52 guides et doctrines (2016-2019)

― Tome 1 : Rapport d’analyse  

― Tome 2 : Synthèse des enseignements et illustrations

― Tome 3 : Plaquette de communication (en cours d’édition)

« Prise en compte des milieux humides dans les Plans Locaux 
d’Urbanisme »

http://pnmh.espaces-
naturels.fr/sites/default/files/fichiers/MH_PLUi
_Rapport_Analyse_T1_Final_signe.pdf

http://pnmh.espaces-
naturels.fr/sites/default/files/fichiers/MHetPL
Ui_synthese_260918_0.pdf
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Actualités - Publication

Lien de téléchargement, en accès 
libre : 
https://www.cerema.fr/fr/centre-
ressources/boutique/nature-ville-
serie-fiches

― Séries de fiche Nature en ville 

― La fiche n° 4 présente quelques conseils 
pratiques afin de gérer au mieux les conflits 
d'usages liés aux milieux humides et de 
prévenir l’émergence de conflits futurs. 
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Enseignements de l’étude

― Des documents centrés essentiellement sur les zones humides et peu 
sur les milieux humides

― Un contexte réglementaire complexe

― Niveau d’informations variables : ZH particulières, ZH remarquables, 
ZHIEP, ZSGE,...

― Des données existantes plus ou moins accessibles et disponibles selon 
les territoires et les échelles

― Diversité des méthodes d’inventaire et d’évaluation malgré un socle 
commun

― Cohérence des dispositions dans les pièces peu abordée

― Des guides diffusés mais peu de retour sur leur utilisation
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SCOT Intégrateur

― Principe de compatibilité des documents d’urbanisme 
avec « les orientations fondamentales d’une gestion 
équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de 
qualité et de quantité des eaux définis par le SDAGE 
[…] ainsi qu’avec les objectifs de protection définis par 
les SAGE » (loi n°2004-338 de 2004) 

― Pas de contradiction majeure entre le document de 
nature supérieure (SDAGE et SAGE) et le document de 
nature inférieure (le document d’urba)

― SDAGE et SAGE (non prescripteurs en matière 
d’urbanisme) : bonne intégration de leurs orientations 
et préconisations dans les documents d’urbanisme  
primordiale

― SCOT « intégrateur » : document stratégique de 
référence sur lequel s’appuie le PLUi pour définir les 
règles d’aménagement en prenant en compte les 
politiques de l’urbanisme et de l’eau

 Schéma simplifié de la hiérarchie des normes pour les 
enjeux relatifs aux zones humides
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Articuler élaboration du PLUi et 
préservation des zones humides

xxxxxxx
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Articuler élaboration du PLUi et 
préservation des zones humides

xxxxxxx
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Articuler élaboration du PLUi et 
préservation des zones humides

Phase du diagnostic préalable : état initial 1/2

Cartographie des zones humides avérées et potentielles 
(Etat initial de l’environnement du PLUi ALM, source : 
DREAL, SAGE Authion, SAGE Loire, ALM)

― Ramsar et ONZH

― Réseau hydrographique

― Données SAGE Loir et Authion

― Prélocalisation ZH DREAL

― ZH identifiées par des études 
locales

Loire Angers Métropole (49)
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Articuler élaboration du PLUi et 
préservation des zones humides

Phase du diagnostic préalable : état initial 2/2

Inventaire des zones humides (2013-2015) (État initial de 
l’environnement du PLUi Nantes Métropole, source : Nantes Métropole)

― Une première démarche  2010 
et 2013 a permis de recenser 
les zones humides sur 
l’ensemble du territoire. 

― Des inventaires 
complémentaires ont été 
menés en 2015 dans le cadre 
de l’évaluation 
environnementale du PLU 
métropolitain, sur 25 sites 
susceptibles d’accueillir des 
projets de développement 
urbain. 

Nantes Métropole (44)
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Articuler élaboration du PLUi et 
préservation des zones humides

Quels outils mobilisables pour 
préserver les zones humides dans 

chaque pièce du PLU(i)

PADD Zonage et

règlement

OAP
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Articuler élaboration du PLUi et 
préservation des zones humides

xxxxxxx
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Articuler élaboration du PLUi et 
préservation des zones humides

Le PADD : document non opposable mais cadre les enjeux 

Nantes Métropole (44)
« Dessiner la métropole Nature »

« Faire de la métropole un territoire de référence de 
la transition écologique, extrait du PADD de Nantes 
Métropole, source PLUi Nantes Métropole
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Articuler élaboration du PLUi et 
préservation des zones humides

xxxxxxx
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Articuler élaboration du PLUi et 
préservation des zones humides
Le Règlement et le plan de zonage : pièces opposables

Surzonage 
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d’urbanisme

Coefficient de 
biotope par 

surface
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Articuler élaboration du PLUi et 
préservation des zones humides
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Articuler élaboration du PLUi et 
préservation des zones humides

Surzonage indicé

Le Porge (33)

― Nzh : secteurs à forte 
sensibilité 
environnementale (zones 
humides)

Extrait du plan de zonage du PLU du 
Porge (33)
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Articuler élaboration du PLUi et 
préservation des zones humides
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Articuler élaboration du PLUi et 
préservation des zones humides

Articles de règlement de zones

Les constructions, aménagements sont interdits sur ces zones. Seuls des  
aménagements légers sont autorisés (nécessaires à la gestion du site ou 
pour raisons d’accès) « à condition que leur localisation et leur aspect ne 
dénaturent pas le caractère des sites, ne compromettent pas leur qualité 
architecturale et paysagère et ne porte pas atteinte à la préservation des 
milieux ». 

Le Porge (33)

― Pour les zones humides de taille réduite et modérée et morcelées : 
protection au titre du L.151-23 du Code de l’urbanisme (éléments de 
paysage)

― Pour les zones humides étendues : définition d’un secteur avec une 
réglementation spécifique protégeant et valorisant la zone humide (Nzh)
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Articuler élaboration du PLUi et 
préservation des zones humides

Le Règlement et le plan de zonage : pièces opposables

Sur zonage 
indicé

Articles de 
règlement de 

zones

Emplacements 
réservés ou 
servitudes 

d’urbanisme

Coefficient de 
biotope par 

surface
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Articuler élaboration du PLUi et 
préservation des zones humides

Emplacements réservés et servitudes d’utilité publique

Pour localiser : 

― les sites et secteurs à protéger pour des motifs d’ordre écologique et 
définir les prescriptions de nature à assurer leur préservation

― les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger
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Articuler élaboration du PLUi et 
préservation des zones humides

Emplacements réservés et servitudes d’utilité publique

Champlan (78)

― En rouge hachuré : les 
emplacements réservés

― Emplacements réservés n° 
21 : « création d’espaces 
verts »

Extrait du plan de zonage du PLU de 
Champlan (78)
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Articuler élaboration du PLUi et 
préservation des zones humides

Le Règlement et le plan de zonage : pièces opposables
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Articuler élaboration du PLUi et 
préservation des zones humides

Coefficient de biotope par surface

Outil pour imposer une part minimale de surfaces non imperméabilisées ou « éco-
aménageables » d’un projet afin de contribuer au maintien des zones humides et 
leurs fonctions

Chaque type de surface se voit 
attribuer un coefficient compris 
entre 0 et 1 selon sa “valeur 
écologique” :

―  0 : sol imperméable non favorable à 
la biodiversité (asphalte par 
exemple)

―  1 : sol en pleine terre 
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Articuler élaboration du PLUi et 
préservation des zones humides

Coefficient de biotope par surface

― Peut être imposé dans un PLU avec 
différents objectifs selon les secteurs, 
la taille de l’unité foncière, la densité 
de construction …

― Importance de comparer le CBS d’une 
situation existante avec celui d’un 
projet pour voir l’évolution de la 
« valeur écologique » d’un projet

Clermont-Ferrand (63)
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Articuler élaboration du PLUi et 
préservation des zones humides

xxxxxxx
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Articuler élaboration du PLUi et 
préservation des zones humides

OAP : document opposable

Nantes Métropole (44)

― « Préserver les éléments naturels 
existants (boisements, milieux 
humides, mares…) ainsi que mettre 
en valeur la zone humide à l’Ouest 
en vis-à-vis de l’hypermarché »

Orientations d’Aménagement et de 
Programmation Sectorielles, secteur de la 
Montagne. Extrait du PLU métropolitain
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Articuler élaboration du PLUi et 
préservation des zones humides

xxxxxxx
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Articuler élaboration du PLUi et 
préservation des zones humides

Cas du PLUi soumis à évaluation environnementale

Zoom sur la séquence Éviter Réduire Compenser 1/3

― Introduite par la loi SRU du 13 décembre 2000

― Présentée dans le rapport de présentation

― Sont soumis à évaluation environnementale systématique : toutes les 
procédures d’évolution des SCoT, PLU et cartes communales qui 
permettent la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou 
installations susceptibles d’affecter de manière significative un site 
Natura 2000 ;

― Sont soumis à un examen au cas par cas (...) : les élaborations, révisions 
et déclarations de projet de tous les PLU ou PLUi autres que ceux soumis 
à évaluation environnementale systématique lors de leur élaboration 
(voir ci-dessus) (…)
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Articuler élaboration du PLUi et 
préservation des zones humides

Cas du PLUi soumis à évaluation environnementale

Zoom sur la séquence Eviter Réduire Compenser 2/3

CA de 
Saint Quentin en 
Yvelines (78)

sont décrites « les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si 
possible, compenser, s’il y a lieu, les conséquences dommageables de la 
mise en œuvre du plan sur l’environnement »
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Articuler élaboration du PLUi et 
préservation des zones humides

Cas du PLUi soumis à évaluation environnementale

Zoom sur la séquence Éviter Réduire Compenser 3/3

Angers (49)

― Inventaire des ZH sur les 
zones AU

― Préservation des ZH à 
enjeux (104 ha)

― Il subsiste 46 ha de ZH à 
fonctions « limitées » 
présents sur des secteurs 
AU

― Phase opérationnelle, les 
pétitionnaires doivent 
définir les modalités de 
compensation  
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Articuler élaboration du PLUi et 
préservation des zones humides

Outils de sécurisation du foncier : l’exemple de l’ORE : 
obligation réelle environnementale

1. Qu’est ce qu’une ORE ? 

Contrat 
librement 
consenti

Propriétaire d’un bien 
immobilier + son co-

contractant

Pour mettre en place des 
obligations réelles en vue de 

protéger la biodiversité y compris 
les zones humides et leurs 

fonctions
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Articuler élaboration du PLUi et 
préservation des zones humides

Outils de sécurisation du foncier : l’exemple de l’ORE

2. Qui peut mettre en place des ORE? 

Propriétaire de biens 
immobiliers

― Personne physique ou 
morale

― Propriétaire public ou privé

Son Co-contractant

― Une collectivité publique

― Un établissement public

― Ou une personne morale de 
droit privé agissant pour la 

protection de 
l’environnement
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Articuler élaboration du PLUi et 
préservation des zones humides

Outils de sécurisation du foncier : l’exemple de l’ORE

3. Comment mobiliser les ORE pour préserver les zones 
humides ? 

―  Après identification des zones d’humides d’intérêt à préserver ou à 
restaurer (dans le cadre de l’état initial du PLUi)

― La collectivité propose aux propriétaires des parcelles pour la 
réalisation d’ORE

― Les propriétaires s’engagent à mettre en œuvre les actions de 
préservation ou de restauration (gestion de la parcelle en lien avec 
les usages du site et les objectifs de protection de la zone humide)

― En contrepartie d’une assistance technique et/ou financière de la 
part de la collectivité + éventuelle exonération foncière
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Articuler élaboration du PLUi et 
préservation des zones humides

― Bonne connaissance du territoire

― Volonté politique du territoire

― Importance de la concertation entre services planification, 
environnement et instruction de PC

― Sensibilisation/communication autour du sujet

― Évaluation de l’effet de l’aménagement du territoire sur les zones 
humides et réflexion sur la préservation, restauration voire 
compensation à l’échelle du territoire

― Cohérence des politiques publiques et intégration des dispositions des 
documents de planification de rang supérieur : SDAGE, SAGE 

En conclusion : 
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Merci de votre attention
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